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 n° 268 981 du 24 février 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DESTAIN 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 août 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DESTAIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et C. 

ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le requérant indique dans sa requête être arrivé en Belgique en 2018.  

 

2. Le 9 août 2021, la partie défenderesse délivre au requérant un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de 

l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 
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L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. » 

 

II. Objet du recours 

 

3. Le requérant sollicite la suspension et l’annulation de l’acte attaqué.  

 

III. Moyen Unique 

 

III.1. Thèse des parties  

 

A. Requête 

 

4. Le requérant prend un moyen unique de la violation : « des articles 4, 7 et 41 de la charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne ; des articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; de l’article 22 de la Constitution ; des 

articles 62, § 2 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des principes de bonne administration et de 

sécurité juridique et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de 

précaution, du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des 

motifs légitimes et légalement admissibles, du principe de motivation matérielle et du principe selon 

lequel l’administration doit statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause, du 

principe de légitime confiance ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; de l’insuffisance dans les causes et 

les motifs ; la violation du principe général de droit du respect des droits de la défense et du 

contradictoire, du principe général de droit audi alteram partem. »  

 

5.1. Le requérant expose des considérations théoriques sur les différentes dispositions visées au 

moyen. S’agissant en particulier du principe général audi alteram partem, il rappelle que celui-ci 

« impose à l’administration qui s’apprête à prendre une mesure défavorable, d’offrir à l’administré 

l’occasion d’être entendu dans des conditions telles qu’il soit en mesure de présenter utilement les 

arguments propres à sauvegarder ses intérêts ». Il expose que l’ordre de quitter le territoire « constitue 

indéniablement une mesure défavorable qui nécessite que l’étranger soit entendu, ou à tout le moins ait 

l’occasion de faire valoir ses moyens de défense, préalablement à l’adoption de la décision ». Il rappelle 

également que lorsque qu’elle prend un ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse doit tenir 

compte des éléments prévus par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’intérêt 

supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné. 

S’agissant du risque de violation de l’article 3 de la CEDH, il souligne que « les autorités compétentes 

doivent l’évaluer in concreto, en tenant compte des particularités et du profil de l’étranger qui l’invoque 

et procéder à un examen aussi rigoureux que possible des éléments invoquant l’existence d’un risque 

de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH ». S’agissant de l’article 8 de la CEDH, il relève qu’il 

appartient à la partie défenderesse de démontrer, par la motivation de sa décision, qu’elle a procédé à 

un examen rigoureux et a pris en considération l’ensemble des éléments qui relèvent du droit à la vie 

privée et familiale.  
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5.2. Il soutient que c’est à tort que la motivation de la décision attaquée indique qu’il « n’a pas déclaré 

de famille, d’enfant mineur ou de problèmes médicaux de sorte qu’il n’existe pas de violation de l’article 

3 ou 8 de la CEDH ». Il estime ne pas avoir été utilement et effectivement entendu. Il déclare avoir 

expliqué sa situation aux policiers et en particulier le fait qu’il a fait la grève de la faim des sans-papiers. 

Il relève que dans ce cadre, il a été plusieurs fois emmené aux urgences et qu’actuellement le médecin 

indique « si pas de suivi médical après la grève : risque de ne pas pouvoir détecter et prévenir des 

troubles métaboliques, neurologiques, orthopédiques, psychologiques. Séquelles à long terme 

possibles. Risque important de syndrome de renutrition inappropriée  entraînant des séquelles variées 

allant jusqu’au décès ». Il explique qu’il a été arrêté sur le trajet entre Bruxelles et Andenne alors qu’il 

revenait d’avoir été rendre visite à sa compagne qui habite Andenne. Il souligne qu’il a des membres de 

sa famille en Belgique (une cousine, son époux et leurs enfants dont il s’occupe régulièrement) et ajoute 

qu’il a un réseau socio-affectif important. Il déclare que les policiers ont refusé de prendre note de ces 

éléments et d’en transmettre la teneur à l’Office des étrangers alors que l’existence de ces éléments est 

incontestable. Il renvoie en ce sens au certificat médical et à des attestations sur l’honneur produits en 

annexe du recours. Il explique que ces différents éléments vont être présentés dans le cadre d’une 

demande de régularisation qui sera introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ajoute que « le secrétaire d’Etat à l’asile et la migration a déclaré que les personnes ayant fait la grève 

de la faim se trouvaient dans des circonstances exceptionnelles du fait de cette grève de sorte que le 

dossier sera examiné au fond ». Partant, il estime que lui délivrer un ordre de quitter le territoire est en 

contradiction avec ces déclarations et est contraire au principe de légitime confiance au vu des 

éléments particuliers du dossier.  

 

B. Note d’observations 

 

6. La partie défenderesse observe que la motivation de l’acte attaqué fait apparaitre de manière claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur. Elle estime avoir respecté l’obligation de motivation à 

laquelle elle est tenue. Elle indique s’être « appuyée sur le rapport de police rédigé le jour-même de 

l’interpellation pour prendre et motiver sa décision ». Selon elle, « les affirmations selon lesquelles 

l’intéressé aurait fait état d’autres éléments lors de son audition tels que sa grève de la faim et ses 

conséquences, ses relations familiales en Belgique ou encore son intention d’introduire une demande 

de régularisation, ne ressortent pas du contenu du dossier administratif et sont invérifiables ». Elle 

considère que « partant, il y a lieu de ne pas considérer ces affirmations comme établies ». 

 

7. Sous l’angle de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales (CEDH), elle relève que les allégations contenues dans la requête reposent «  

sur un certificat médical incomplet et non daté des suites d’une grève de la faim ayant pris fin en mai 

2021, soit trois mois avant la prise de la décision ». 

 

8. Elle indique, enfin, ce qui suit :   

 

« l’intéressé a bien été entendu par les forces de l’ordre avant la prise de la décision attaquée et les 

éléments nouvellement invoqués ne sont pas de nature à remettre la validité de celle-ci en cause. Des 

problèmes médicaux passés et imputables au comportement du requérant, la présence de sa cousine 

en Belgique et de la famille de celle-ci, une relation sentimentale avec une ressortissante belge 

handicapée de 16 ans son aînée et un simple projet d’introduction d’une demande de régularisation ne 

sont en effet pas des éléments devant conduire la partie adverse à s’abstenir de délivrer un ordre de 

quitter le territoire ». 

 

III.2. Appréciation 

 

9. Le dossier administratif ne contient aucune indication que le requérant ait été informé de la mesure 

d’éloignement que l’autorité envisageait de prendre et pas davantage qu’il ait eu la possibilité de faire 

connaitre utilement son point de vue à ce sujet. Certes, une pièce intitulée « rapport administratif » fait 

état d’un contrôle du requérant par la police des chemins de fer le 9 août 2021, alors qu’il voyageait 

sans titre de transport. Toutefois, ce rapport dressé de manière unilatérale dans un contexte étranger à 

la décision attaquée ne fait apparaitre à aucun moment que le requérant ait été invité à répondre à des 

questions relatives à son état de santé, à sa vie privée et familiale ou à toute autre considération de 

nature à influer sur le sens de la mesure d’éloignement envisagée. Il ne s’est pas davantage vu offrir la 

possibilité de contresigner ce rapport qui n’indique même pas s’il a été entendu dans une langue qu’il 

comprend suffisamment ou s’il a bénéficié de l’aide d’un interprète.  
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Un tel document suffit certes à attester ce pourquoi il a été dressé, à savoir que la personne interceptée 

voyageait sans titre de transport, mais ne satisfait pas à l’obligation d’offrir au destinataire potentiel 

d’une mesure d’éloignement la possibilité de faire valoir ses arguments à l’encontre de la décision 

envisagée.   

 

10. La partie défenderesse ne peut, par ailleurs, pas être suivie lorsqu’elle soutient que les éléments 

que le requérant aurait pu faire valoir s’il avait été entendu n’auraient pas pu influer sur le sens de la 

décision attaquée. Ce faisant, elle préjuge de la décision qui aurait été prise si le requérant avait été 

entendu. Or, à stade, il ne s’agit pas de se prononcer à la place de l’autorité quant à la nature de la 

décision qu’elle aurait prise si elle avait statué en ayant connaissance des arguments opposés à cette 

décision, mais uniquement d’apprécier si ceux-ci auraient été de nature à l’influencer. Autrement dit, il 

convient uniquement de vérifier si le fait de ne pas avoir entendu le destinataire de la décision projetée 

n’a pas empêché la partie défenderesse de décider en connaissance de tous les éléments pertinents de 

la cause. Telle est, en effet, la portée du droit d’être entendu : permettre à l’autorité de prendre ses 

décisions en pleine connaissance de cause. Or, force est de constater que le requérant fait état dans sa 

requête d’éléments relatifs à sa vie privée et familiale, à son état de santé et à son parcours en Belgique 

dont la partie défenderesse aurait dû tenir compte pour être en mesure de prendre une mesure 

d’éloignement en pleine connaissance de cause.   

 

11. Le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation du principe audi alteram partem, qui est une 

autre formulation du principe général de droit européen du droit d’être entendu. Ce constat suffit à 

entrainer l’annulation de la décision attaquée, sans qu’il n’y ait lieu d’examiner les autres griefs du 

requérant.  

 

IV. Débats succincts 

 

12.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

12.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 9 août 2021, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 


